
Ce document d'information n'est pas exhaustif.
Il ne remplace pas la consulation de la réglementation.

Pour plus d'informations rendez vous sur www.accessibilite.gouv.fr
1/2

AUTO-DIAGNOSTIQUE ACCESSIBILITÉ

Synthèse de votre auto-diagnostic
Ce document d’information n’est pas exhaustif. Il ne remplace par la consultation de la
réglementation.
Bravo, au regard de vos réponses, il semble que votre établissement répond déjà à plusieurs
attentes en termes d'accessibilité. Il reste encore quelques aménagements à prévoir. Il vous
appartient de vous organiser pour mettre pleinement votre établissement aux normes.
Lisez attentivement votre diagnostic et préparez dès à présent le dossier qu’il faudra déposer afin
de pouvoir réaliser les éventuels travaux.
 

• Concernant l'entrée, les portes, la circulation dans le commerce, les cabines d’essayage, de soins,
de douche ou les WC, si un ou plusieurs points réglementaires ne sont pas pris en compte,
rapprochez-vous d’entreprises du bâtiment formées à ces travaux de mise en accessibilité pour
obtenir un devis avec éventuellement un plan expliquant la situation du bâtiment et les limites
techniques du projet en raison de contraintes particulières.
Il existe 3 annuaires :

- Cnisam http://www.cnisam.fr/-Les-artisans-formes-a-l-
- Handibat https://www.handibat.info/
- Les Pros de l’accessibilité http://www.travaux-accessibilite.lebatiment.fr/
Cette démarche vous sera utile pour constituer le dossier administratif avant de pouvoir réaliser les
éventuels travaux.

Points de vigilances devant être pris en compte
Le cheminement extérieur pour accéder à votre établissement doit respecter l’ensemble
des 8 points suivants :

1 - Le cheminement doit avoir une largeur minimale d’1,20 m avec un dévers maximum de 3%
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(tolérance d’une largeur minimale à 0,90 m sur une faible longueur)

2 - Le revêtement doit être non meuble, non glissant, non réfléchissant et sans obstacle.

3 - Le revêtement du cheminement doit présenter un contraste visuel et tactile par rapport à son
environnement permettant sa détection à la canne ou au pied

4 - Le cheminement est horizontal et sans ressaut de plus de 2 cm (tolérance à 4 cm si le ressaut
comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %)

5 – Le cheminement ne doit pas excéder les pentes suivantes :
- une pente  à 6 % sur une longueur de 10 m
- ou une pente  10 % sur une longueur de 2 m
- ou une pente  12 % sur une longueur  0,50 m

6 - Les trous et fentes situés dans le sol d’un cheminement ne doivent pas excéder une largeur ou
un diamètre supérieur à 2 cm

7 - Le cheminement doit être dépourvu d’éléments en porte-à-faux ou en saillie latérale de plus de
15 cm

8 - Le cheminement ne doit pas présenter sur un de ses bords une rupture de niveau de plus de 40
cm de haut distante de moins de 90 cm par rapport au bord de ce cheminement.

Si des travaux vous amènent à créer une rupture de niveau d’une hauteur comprise entre 25 et 40
cm, alors il faudra prévoir un dispositif de protection (exemple bordure chasse-roue).
 

http://www.accessibilite.gouv.fr

